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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
11 Janvier 2019: 60,73

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 11/01/2019

Hausse des prix des carburants, déclin de la produc-
tion pétrolière, relations avec l’Opep, audit des struc-
tures publiques, polémique sur la disparation des 20
milliards de francs …Dressant le bilan de ses actions
fortes au ministère du Pétrole et des Hydrocarbures, le
chef de ce département évoque, dans l'entretien ci-
dessous, l’avenir du secteur pétrolier au Gabon et la
feuille de route dressée par le gouvernement pour va-
loriser le bassin sédimentaire national.

l’union. Monsieur le ministre, vous venez de passer
deux ans à la tête des départements du Pétrole et des
Hydrocarbures, dans une période économique morose
pour le secteur. Quel bilan tirez-vous de votre action?

Pascal  Houagni Ambouroue : en termes de bilan, nous
pouvons retenir tous les efforts que nous avons consentis à
apaiser le climat social à travers l’instauration d’un dia-
logue permanent au sein du ministère et dans l’industrie, no-
tamment avec l’Onep (Organisation nationale des employésdu pétrole, ndlr), principal interlocuteur. C’est, pour nous,
un impératif, au regard de la grogne sociale que nous avons
trouvée dans le secteur au moment de notre nomination.
Pour le chef de l’Etat, l’apaisement du secteur était une exi-
gence, afin de permettre à l’industrie de travailler sereine-
ment à la relance dudit secteur plombé par la crise du
marché pétrolier.

Mais qu’est-ce qui a été fait concrètement ?

Nous nous sommes employés, sans répit, à ramener l’accal-
mie dans les sociétés agitées par les grèves, telles que Shell
Gabon, Maurel and Prom Gabon, Haliburton, ESS Gabon,
Addax et, plus récemment, Total Gabon. Je pense que, au-
jourd’hui, chacun peut observer tous les efforts qui ont été
consentis par le ministère du Pétrole pour ramener la séré-
nité dans le secteur, au moment où nous observons une cer-
taine embellie dans la commercialisation des bruts
gabonais. Aussi, avons-nous en ligne, avec les orientations
stratégiques du président de la République, élaboré un plan
de redéploiement du secteur, principalement axé sur l’im-
plémentation d’une équipe d’intégration de haute facture
capable de relever les défis du secteur, la conduite du chan-
gement, afin de mettre en place des outils de gestion capa-
bles de mieux appréhender les contraintes liées à la volatilité
du marché pétrolier mondial, ainsi que la formation des res-
sources humaines pour le renforcement des capacités des
personnels et l’innovation, à travers le biocarburant et l’in-
tégration de la filière gaz, en vue de diversifier le secteur.

La tendance baissière de la production nationale, à
travers les chiffres publiés par le tableau de bord de
l’économie, présage-t-elle la fin de l’ère pétrolière au
Gabon ? 

On peut observer qu’en 2018, la production pétrolière na-
tionale avoisine les 71 000 000 de barils, soit 9,72 millions de
tonnes métriques. Ce chiffre correspond, bien entendu, à une
situation de déclin de la production par rapport au pic en-
registré en 1997. C’est pourquoi, le département ministériel
dont j’ai la charge a élaboré et mis en œuvre un plan stra-
tégique d’exploitation et de valorisation durable de cette
matière première. 
Ce plan s’articule autour de deux orientations majeures
adoptées comme guide de l’action gouvernementale à
mener au cours des cinq prochaines années, à savoir ren-
forcer la dynamique d’ouverture sur le marché mondial et le
développement des partenariats, afin de stimuler la promo-
tion du domaine pétrolier libre et le développement des dé-
couvertes d’hydrocarbures. 
Parallèlement à ces travaux de recherche pétrolière dont les
résultats prennent plusieurs années avant d’être connus,
nous encourageons le redéveloppement des champs matures
et la mise en production des découvertes de tailles petite et
moyenne. A cet effet et à titre d’illustration, au cours de l’an-

née 2018, nous avons enregistré la mise en production de
champs tels que Tortue (BWE), ainsi qu’Assewe et EOV (Pe-
renco). 
A l’évidence, l’activité pétrolière demeure la principale
source de revenus de l’Etat et a encore de beaux jours de-
vant elle. Au titre de l’année 2018, les recettes pétrolières se
situent à 450 milliards de francs sur les 9 premiers mois de
l’année.

Il y a quelques semaines, les réseaux sociaux et cer-
tains médias, s’appuyant sur le rapport annuel de la
Cour des comptes, ont relayé une information sur un
présumé détournement de fonds de 20 milliards de
francs au sein de votre ministère. Qu’en est-il exacte-
ment ?

Sur ce sujet, je voudrais d’abord relever, pour le déplorer,
que dans notre pays, les informations à sensation devien-
nent une véritable source de calomnies envers les institu-
tions et les hautes personnalités. 
Aussi, conviendrez-vous avec moi que le rapport de la Cour
des comptes mis en cause ici couvre la période de 2002 à
2009. Il est donc, pour moi, difficile d’établir ou de soutenir
objectivement la responsabilité d’un tiers dans cette affaire.
Au cours d’une audition au Sénat sur la question, j’ai invité
les vénérables sénateurs à ouvrir une enquête parlemen-
taire, au besoin, pour faire la lumière sur cette information. 
Par ailleurs, dès ma nomination, selon la feuille de route qui
m’a été donnée par les plus hautes autorités en rapport avec
cette problématique de la bonne gouvernance, j’ai pris deux
importantes décisions. A savoir, la fermeture de tous les
comptes commerciaux au nom du ministère, pour les orien-
ter vers le Trésor public et la Caisse de dépôts et de consi-
gnation (CDC), de même que l’exigence du recours à un visa
hiérarchique pour effectuer tout décaissement supérieur à
cinq millions de francs.  

Quelle est, aujourd’hui, la contribution du secteur pé-
trolier dans la réussite du Plan de relance économique
?

Je puis aisément vous décliner le principal apport sectoriel
du ministère du Pétrole au PRE à travers le document de re-
déploiement stratégique 2017-2022 du secteur pétrolier éla-
boré par le département des Hydrocarbures. Ce document,
outre les réformes structurelles axées principalement sur la
révision du Code des hydrocarbures, est un véritable cataly-
seur de la relance du secteur. Sur le plan social, nous avons
élaboré un nouveau modèle économique de gestion du Fonds
pour le développement des communautés locales, basé sur la
notion de l’avantage comparatif théorisée par l’économiste
David Ricardo. 
Autrement dit, nous jugions l’utilisation de ce Fonds inap-
propriée face aux défis économiques et sociaux des commu-
nautés, puisque nous consentions de gros investissements
sans réelle valeur ajoutée économique. Pour atteindre cet
objectif, le gouvernement entend diversifier et décentraliser
l’économie du pays, afin de créer les conditions d’une crois-
sance durable et inclusive sur toute l’étendue du territoire
national, et générer ainsi une véritable économie locale dans
les zones aussi bien urbaines que rurales du pays. 

Ledit modèle vise à financer la création d’espaces entrepre-
neuriaux autour des zones d’exploration et d’exploitation
pétrolières, afin de permettre la croissance économique ru-
rale, grâce à la qualité de formations opérationnelles don-
nées aux populations, notamment dans le domaine de
l’agro-business. C’est la raison pour laquelle nous avons pris
attache avec le Centre Songhaï, notre partenaire technique
sur ce projet, afin de nous accompagner à mettre en place
des solutions alternatives permettant aux populations de ces
zones de se prendre en charge par l’entrepreneuriat agri-
cole ; tout ceci dans une logique de développement intégral.
En effet, le modèle économique prôné par le Centre Songhaï
permet le développement holistique des secteurs primaire
(agriculture, élevage, pisciculture…), secondaire (unités de
transformations industrielles et semi-industrielles) et ter-
tiaire (marketing, commercialisation de produits bio, com-
munication). Ainsi, nous avons procédé à la signature d’un
Partenariat public-privé (PPP) qui prévoit qu’avec l’assis-
tance de Songhaï et l’appui technique du ministère de l’Agri-
culture, nous transformions économiquement ces zones
rurales proches des espaces d’explorations et d’exploitations
pétrolières au Gabon.
Votre département ministériel a porté un projet-phare
tout au long de l’année 2018, à savoir la refonte du
Code des hydrocarbures. Où en sommes-nous au-
jourd’hui ?Toutes les étapes relatives à l’entrée en vigueur de ce Codesont aujourd’hui réalisées à 90%, c’est-à-dire les contri-butions des acteurs du secteur, les débats entre les expertsdu ministère et les partenaires nationaux et internatio-naux, la relecture et la validation par l’université de Hous-ton, ainsi que le cabinet poulain choisis commepartenaires techniques. Toutes ces avancées ont permis lacommunication de Cape Town sur l’effectivité prochainedu code. Il convient tout de même de relever qu’en tant que projettransversal entre différentes entités gouvernementales etle Parlement, les dernières navettes législatives sont encours et le Parlement pourra adopter en loi, le présentcode révisé avant la promulgation par le chef de l’Etat. Laloi ainsi promulguée permettra, assurément, au regard detous les efforts d’assouplissement et d’attractivité consen-tis, de renouer avec la signature des contrats d’hydrocar-bures qui fait défaut depuis 2014, année de publication dela loi pétrolière actuelle en vigueur.
Quels sont les résultats attendus ?Comme résultats attendus, le nouveau code permettra auxopérateurs installés de conduire de nouveaux projets deprospection pétrolière sur l’ensemble du bassin sédimen-taire. Il facilitera, par ailleurs, la réalisation des investisse-ments directs étrangers, sous formes de nouvellesacquisitions de blocs pétroliers. Enfin, il permettra d’amor-cer la diversification durable de notre économie, en y in-troduisant des secteurs porteurs tels que l’exploitation desressources gazières et les biocarburants.Au titre des résultats directs escomptés, nous pouvons es-pérer une plus grande contribution du secteur des hydro-carbures à la formation du Produit intérieur brut (PIB), autravers de nouvelles découvertes commerciales.Au titre des résultats indirects, il y a lieu d’espérer uneaugmentation de l’offre globale d’emplois sur le plan na-tional, dopée par un secteur des services pétroliers plusdynamique. Tout cela au profit d’une préférence nationale.Enfin, comme autres éléments positifs, la refonte de la loipétrolière permettra de disposer d’un Code des hydrocar-bures plus attractif et plus flexible pour les acteurs de l’in-dustrie, d’améliorer le cadre contractuel des relationsEtat/industrie pétrolière, de rassurer les opérateurs pé-troliers de l’existence d’une administration saine et dyna-mique, de faire la promotion du bassin sédimentaire àtravers un assouplissement des règles d’accès et d’ouvrirnotre pays au marché international, grâce aux avantagesofferts par un cadre juridique, économique et fiscal plusattrayant.

Pascal Houangni Ambouroue : "Nous avons mis en place un plan stra-
tégique d’exploitation et de valorisation durable de notre pétrole"

Entretien-bilan avec le ministre du Pétrole et des Hydrocarbures

Propos recueillis par Willy Ndong
Libreville/Gabon

Le ministre du Pétrole et des Hydrocarbures, Pascal
Houangni Ambouroue, lors de notre entretien.
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